
Salvador et au Guatemala aboutira. Nous espérons 
également que Cuba ne restera plus aussi ouver-
tement à l'écart du courant politique et économi-
que général. 

ration, non seulement au Moyen-Orient mais 
partout où les dangers et les conflits menacent et 
où d'autres défis doivent être relevés. 

11. En ce qui concerne Chypre, nous appuyons les 
efforts soutenus faits par le Secrétaire général 
pour élaborer les grandes lignes d'un accord. Si 
les participants peuvent saisir la chance qui leur 
est offerte et faire des propositions réalistes, il 
pourrait naître un réel espoir de règlement dura-
ble bicommunautaire et bizonal, comme le prévoit 
la résolution 649 du Conseil de sécurité des 
Nations Unies. 

12. Comme vous pouvez le constater, nous avons 
traité une multitude de questions et nous sommes 
parvenus à un large consensus. Et, comme il 
ressort de notre déclaration politique, nous parta-
geons avec la communauté internationale dans 
son ensemble le sentiment, fait de défi et d'espoir, 
que nos efforts dans les mois à venir viendront à 
bout de quelques-uns au moins de ces problèmes. 

DÉCLARATION POLITIQUE 
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Renforcer l'ordre international 

1. Nous, dirigeants de nos sept pays et repré-
sentants de la Communauté européenne, 
réaffirmons notre ferme attachement à l'idéal d'un 
monde pacifique, juste, démocratique et prospère. 
La communauté internationale doit relever d'énor-
mes défis. Mais il y a également des raisons 
d'espérer. Nous devons renforcer l'approche 
multilatérale pour régler des problèmes communs 
et travailler à consolider le système international 
au coeur duquel se trouvent, fondées sur leur 
Charte, les Nations Unies. Nous invitons les 
dirigeants des autres nations à se joindre à nous 
dans cette entreprise. 

2. Le Conseil de sécurité des Nations Unies a, 
avec l'appui de la communauté internationale, 
montré durant la crise du Golfe qu'il pouvait 
jouer son rôle : agir en vue de restaurer la paix et 
la sécurité internationales et régler les conflits. 
C'est là un motif d'espoir et d'encouragement. 
Après quarante années d'affrontement entre l'Est 
et l'Ouest, la communauté internationale doit à 
présent s'inspirer de ce nouvel esprit de coopé- 

3. Nous pensons que les conditions existent 
maintenant pour que les Nations Unies répondent 
entièrement aux espérances et à la vision de leurs 
fondateurs. Revitalisées, les Nations Unies auront 
un rôle central à jouer dans le renforcement de 
l'ordre international. Nous nous engageons à 
rendre les Nations Unies plus fortes et plus 
efficaces en vue de protéger les droits de l'hom-
me, de sauvegarder la paix et la sécurité pour tous 
et de dissuader l'agression. Nous ferons de la 
diplomatie préventive une priorité absolue pour 
contribuer à éviter de futurs conflits en avertissant 
clairement les agresseurs potentiels des consé-
quences de leurs actes. Le rôle des Nations Unies 
pour maintenir la paix devrait être renforcé. Nous 
lui apporterons tout notre soutien. 

4. Nous notons que le problème humanitaire en 
Irak, causé par l'oppression violente du gouverne-
ment, a, du fait de son urgence et de son ampleur, 
nécessité une action exceptionnelle de la commu-
nauté internationale, conformément à la résolution 
688 du Conseil de sécurité des Nations Unies. 
Nous invitons les Nations Unies et ses agences 
spécialisées à être prêtes à envisager des actions 
semblables à l'avenir si les circonstances l'exigent. 
La communauté internationale ne peut demeurer 
inactive lorsque les souffrances d'un grand nom-
bre d'êtres humains, souffrances dues à la famine, 
à la guerre, à l'oppression, aux exodes de réfugiés, 
aux maladies ou aux inondations, revêtent une 
ampleur considérable exigeant une réponse ur-
gente. 

5. Les récentes tragédies du Bangladesh, de 
l'Irak et de la Corne de l'Afrique attestent la 
nécessité de renforcer les actions de secours des 
Nations Unies pour faire face aux urgences. Nous 
invitons tous les États membres à répondre aux 
demandes de contributions volontaires, lancées 
par le Secrétaire général. Nous aimerions que des 
mesures soient prises pour accroître la 
coordination et accélérer la distribution efficace de 
l'ensemble des secours des Nations Unies pour les 
grandes catastrophes. De telles initiatives, qui font 
partie d'un effort général pour rendre les Nations 
Unies plus efficaces, pourraient comprendre : 

a) la désignation d'un responsable de haut 
niveau qui rendrait compte uniquement 
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